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CONVENTION DE COLLABORATIONENTRE LE CENTRE DE PERHARIDYET LE
RESEAU MUCO OUEST

Entre le Centre de Perharidy 29684 ROSCOFF CEDEX
Représenté par Hélène BLAIZE, Directe.ur Général

Et

Le Réseau Muco Ouest

siégeant au Centre de Perharidy
représenté par Monsieur le Docteur Gilles RAULT

Article 1 : Mise à disposition des Ressources Humaines.
./ La mise à disposition de ressources humaines fera l'objet d'une convention de

mise à disposition spécifique par professionnel.

./ Pendant toute la durée de la convention, les salariés mis à disposition
continueront de faire partie intégrante du personnel du Centre de Perharidy.

./ Dans l'exécution de leurs fonctions, les salariés resteront soumis aux dispositions
de la Convention Collective de la FEHAPet au règlement intérieur du Centre de
Perharidy.

./ Les salariés mis à disposition seront pendant l'exécution de leur mission placés
sous l'autorité de Monsieur le Docteur Gilles Rault et/ou Madame Laëtitia

Guéganton.

./ Le décompte des horaires des salariés mis à disposition sera contrôlé par le
Réseau Muco Ouest chaque moiset transmis ensuite à la Direction Générale du
Centre de Perharidy.

Article 2 : Gestion et maintenance du matériel informatique et consommable.

./ Le matériel informatique, les consommables et autres besoins nécessaires à
l'exécution du travail des professionnels seront mis à disposition, gérés et
entretenus exclusivement par le Réseau Muco Ouest.

./ Le Réseau Muco Ouest s'engage à souscrire une assurance pour le matériel mis à
disposition au domicile du salarié.
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